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CONTRAT DE PRESTATION

L’Institut National de la Statistique, ci-après dénommée l’INSTAT, établissement public à caractère scientifique et technologique (EPST), dont le siège est à Bamako, BP 12 Avenue du Mali, Hamdallaye ACI 2000, représenté par son Directeur Général, Tél. :(00223) 20 22 24 55./ Fax : (00223) 20 22 71 45, 
ET
M/Mme/Mlle : ………………………………………………………..
Date et Lieu de naissance : ………………………………………..
N° Carte d’Identité/ NINA : …………………………………………
Domicile : ……………………………………………… - Tél. : …………………………………………. 
En qualité d’Agent de collecte de données des statistiques de la Recherche et Développement et de l’innovation;
Il EST CONVENU CE QUI SUIT :
Article 1er : INFORMATION GENERALE ET DUREE
L’INSTAT souhaite s’attacher les services Agent de collecte de données des statistiques de la Recherche et Développement et de l’innovation.
Et l’Agent de collecte accepte de mettre à la disposition de l’INSTAT son expertise et ses connaissances dans cette mission. Il s’engage ainsi à respecter le code de conduite général de l’INSTAT, ainsi que le code de conduite spécial relatif à cette collecte.
Le présent contrat d’une durée de dix (30) jours ouvrables, commençant le 16 octobre 2024 jusqu’à la satisfaction complète de l’INSTAT, sans possibilité de reconduction tacite. 
Article 2 : FONCTIONS 
M/Mme/Mlle : …………………………………………………………………………… est employé(e) en qualité d’Agent de collecte de données de l’étude. 
A ce titre, il/elle est chargé(e) de collecter les données suivant le questionnaire l’étude..
Article 3 : REMUNERATION
En contrepartie, M/Mme/Mlle : ……………………………………………………………, percevra une avance de 60%, soit : Cent quatre-vingt-dix mille (190.000) Francs CFA à la signature du contrat et les 40%, soit (110.000 F CFA) restant après satisfaction du service rendu. 
Le montant total perceptible est de Trois cent mille (300.000) FCFA. Ce montant couvre l’ensemble des frais encourus (y compris impôts, taxes, assurances et charges sociales) de l’Agent enquêteur et aucun autre frais remboursable n’est prévu. 
En plus de ce montant il recevra le frais du carburant équivalent à vingt mille (20 000) FCFA.
Article 4 : GESTION DES SITUATIONS DE FORCE MAJEURE 
Toute situation de force majeure entrainant l’arrêt des activités du projet conduit immédiatement à la suspension du présent contrat. Dans de pareille situation, aucune compensation ne sera demandée à l’Institut National de la Statistique.
Article 5 : STATUT DE LA PERSONNE PHYSIQUE CONTRACTANTE 
L’Agent de collecte n’est à aucun égard considéré comme fonctionnaire de l’INSTAT et le présent contrat ne saurait être interprété comme un engagement de l’INSTAT à offrir un emploi à l’agent concerné.
Article 6 : CONDITIONS DE SERVICE  
L’Agent de collecte s’engage à respecter les procédures opérationnelles standards mises en place par l’INSTAT. 
Il s’engage à entretenir avec ses collègues des relations exclusivement professionnelles et dignes et à ne divulguer aucune information à laquelle il a eu accès durant, à l’occasion ou en raison de sa participation à la présente mission.
Article 7 :  DROITS ET CLAUSES DE CESSATION  
Le présent contrat signé pour une durée de 30 jours ouvrables sous réserves de la satisfaction de l’INSTAT prend fin par anticipation si l’Agent enquêteur cesse ou refuse avant terme de remplir l’une de ses fonctions telles décrites à l’article 2. 
En cas de cessation anticipée du présent accord, l’Agent de collecte, est tenu de restituer les avances perçues représentants les éventuelles allocations journalières de subsistance couvrant les journées de travail non effectuées. 
En cas de faute grave l’agent sera immédiatement remercié et sans préavis.
Article 8 : REGLEMENTS DES DIFFERENDS
Tout différend lié au présent contrat de prestation que les parties ne pourraient régler à l’amiable sera soumis à l’arbitrage/conciliation conformément au droit de la République du Mali. 

Article 9 : DISPOSITIONS FINALES
Le Présent contrat de prestation établi en trois (03) exemplaires est soumis au droit en vigueur en République du Mali.

Ont signé le présent contrat de prestation les jours, mois et an indiqués ci-après.
Fait à ……………………, le ………………. 2024
Ecrire la mention « Lu et Approuvé »                  			Pour l’INSTAT
         ……………………………                                                    Le Directeur Général Adjoint 
         L’Agent de Collecte 						
                                                                                                          

                                    		                                                                      
					                Dr. Issa BOUARE
                                                                                           Chevalier de l’Ordre National
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